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AUTORISATION 
 
   
 

Objet :  Autorisation  
   Occupation du Domaine public  
 Stand 1er mai  

 
 
Le Maire de la Commune de Bourgoin-Jallieu, 
 
AUTORISE par la présente, 
 
Boucherie l’Etoile – 2 place du Champ de Mars – 38300 BOURGOIN JALLIEU,  
 
A tenir, à titre exceptionnel, dans le cadre de la foire du 1er mai un stand de vente de merguez devant 
leur commerce :   

 
Le jeudi 1er mai 2025 de 8h00 à 20h00 

Devant le commerce. 
 

• Le stand devra être accolé au commerce pour maintenir un cheminement piéton de largeur 
minimale 1.40m 

• Autorisation d’usage d’une plancha électrique. 

• Les sols devront être protégés de toutes projections 

• Les lieux devront être propres à l’issue de l’animation. 
 
A Bourgoin-Jallieu, le 29 avril 2025 

 
 

Sébastien CHALESSIN 
 
10ème Adjoint au Maire  
en charge des Espaces Publics, 
de la Voirie et des Espaces Verts 
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